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SEANCE N°11 DU 22 NOVEMBRE 2012 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le vingt-deux novembre deux mille douze, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est 
réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Jean-Louis RICHARME, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 13 novembre 2012 
Présents : Jean-Louis RICHARME, Nicole BERNARD-BERNARDET, Stéphane BOISIER, Benoît CLAVEL, 
Monique D’ORAZIO, Corinne GOBBER, Bruno GUIDON, Jean-Claude LOYEZ, Alain MARCHISIO, Jean-

Luc THIAFFEY-RENCOREL. 
Jean-Claude LOYEZ a été élu secrétaire de séance. 

 
 

DEL_11532012.  
Objet : INTERCOMMUNALITE – transfert du SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
FIER/ARAVIS A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLEES DE 
THONES (CCVT) – MODIFICATION DES STATUTS DE LA CCVT PAR AJOUT DE 
NOUVELLES COMPETENCES.  
 
Monsieur le Maire donne lecture de la délibération du Conseil Syndical 

FIER/ARAVIS en date du 6 novembre 2012, décidant le transfert du 
Syndicat FIER/ARAVIS à la CCVT. 
 
Monsieur le Président indique que le périmètre du Syndicat FIER/ARAVIS 
et celui de la CCVT sont désormais identique depuis l’adhésion des 
communes d’ALEX, LA BALME DE THUY et DINGY ST CLAIR à la CCVT. 

 
Monsieur le Maire donne également lecture de la délibération du 
Conseil de Communauté en date du 6 novembre 2012, décidant de 
modifier les statuts de la CCVT pour reprendre les activités exercées par 
le Syndicat FIER/ARAVIS. 
 

Monsieur le Maire propose de modifier les compétences de la CCVT 
selon le détail suivant : 

 
- COMPETENCES OBLIGATOIRES : 
� Aménagement de l’espace : nouvelle compétence à inscrire : 

« Suivi et révision du SCOT FIER/ARAVIS » 
 

La compétence Partenariat avec les Associations Foncières 
Pastorales sera complétée par : « Gestion du Plan Pastoral Territorial 

(PPT) sur les communes de la CCVT et sur des communes 
limitrophes ». 

 
- COMPETENCES OPTIONNELLES : 

 
o Environnement : nouvelle compétence à inscrire : 

« Gestion du Site NATURA 2000/ARAVIS sur les communes de la 
CCVT comprises dans le périmètre NATURA2000 et les communes 

limitrophes ». 
 

 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents :  10   
Conseillers votants : 10   
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0  

abstention :  0  
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Monsieur le Maire donne lecture de l’article L5211-41 du CGCT qui 
précise : « L’ensemble des biens, droits et obligations de l’Etablissement 
de Coopération Intercommunal transformé, sont transférés au nouvel 
EPCI qui est substitué de plein droit à l’ancien établissement dans toutes 
les délibérations et tous les actes de ce dernier à la date de l’acte 

duquel la transformation est issue ». 
 
 
Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, 
 

- ACCEPTE le transfert du Syndicat FIER/ARAVIS à la CCVT ; 
- ACCEPTE la modification des statuts de la CCVT, reprise des 

compétences du Syndicat FIER/ARAVIS citées ci-dessus. 
 

 

 
 
 
 

 

 
DEL_11542012. 
Objet : STATUTS COMMUNAUTE DE COMMUNES – Extension 
compétences SENTIERS.  
 
Monsieur le Maire rappelle la compétence SENTIERS inscrite dans les 
statuts de la CCVT, en ce qui concerne les itinéraires inscrits au PDIPR 
(Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et Randonnées. 
Monsieur le Maire rappelle la carte des sentiers intercommunale 
« Tournette-Aravis » réalisée par la CCVT. 

Monsieur le Maire propose d’élargir la compétence aux sentiers 
communaux inscrits dans la carte « Tournette-Aravis ». 
Monsieur le Maire propose d’élargir le transfert de compétences 
SENTIERS à la CCVT comme suit : 
 
Aménagement et gestion de sentiers de randonnées reconnus d’intérêt 
communautaire : 
o SENTIERS PEDESTRES :  
� Sentiers inscrits au Plan Départemental d’Itinéraires de 

Promenades et de Randonnées (PDIPR) qui sont reconnus 
d’intérêt communautaire ; 

� Sentiers de randonnées pédestres (non-inscrits au PDIPR) reconnus 
d’intérêt communautaire qui sont ceux inscrits sur la carte 
Tournette-Aravis éditée par la CCVT, ci-annexée. 

o SENTIERS V.T.T. : 
� Sentiers de randonnées VTT inscrits dans la carte Tournette-Aravis 

prévue à cet effet. 

o SENTIERS RAQUETTES : 
� Balisage de circuits temporaires (saison hivernale) sur des circuits 

sécurisés ; 
o SENTIERS EQUESTRES : 
� Sentiers empruntant les circuits pédestres PDIPR. 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents :  10   
Conseillers votants : 10   
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0  

abstention :  0  
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Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, 
 
- ACCEPTE d’élargir le transfert de la compétence sentiers à la CCVT 

pour les sentiers inscrits dans la carte « Tournette Aravis » ; 

 
 
 

 
 
 

 

 
DEL_11552012. 
Objet : TARIFS EAU 2013.  
 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de se prononcer sur les 
tarifs et prestations du service d’eau pour l’année 2013 : 
� Les tarifs 
a) redevance annuelle 
   * abonnement    91,96  € 
   * consommation 
      - de 0 à 50 m3    3,07 €/m3 
      - de 51 m3 à 100 m3   1,72 €/m3 

- au-delà de 100 m3   0,67 €/m3 
   * location du compteur   9,20 € 
   * redevance « pollution domestique » au taux fixé par l’Agence 
de l’Eau 
b) compteur de chantier (forfait)  53,50 € 
c) participation au raccordement sur le réseau d’eau : 209 €. 
d) remplacement compteur gelé : coût d’achat par la Commune du 

compteur à son fournisseur. 

e) fermeture et ouverture de l’alimentation en eau à la demande de 
l’abonné : 40 €. 

� La facturation du forfait « compteur de chantier » 
Elle sera facturée à tout pétitionnaire d’une autorisation de construire 
ou de rénover, au titre de l’exécution du chantier. A l’issue des travaux, 
un compteur d’eau individuel sera installé par les soins de la Commune, 

et la comptabilisation de la consommation réelle deviendra effective à 
dater de la pose de ce compteur définitif. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré,  
 

- ACCEPTE les tarifs et les modalités de facturation proposés ci-dessus. 
 
 
 
 

 
 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents :  10   
Conseillers votants : 10   
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0  

abstention :  0  
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DEL_11562012. 
Objet : BUDGET PRINCIPAL – VOTE DE VIREMENT DE CREDITS.  
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que les crédits ouverts aux 
articles ci-après du Budget Principal 2012 sont insuffisants, il est 
nécessaire de voter les virements de crédits suivants : 
 

Article Libellé Dépenses Dépenses 

Section de fonctionnement 

c/64111 Rémunération principale + 2 000,00 
€ 

 

c/64131 Rémunérations + 2 000,00 
€ 

 

c/6451 Cotisations à l’URSSAF + 1 000,00 
€ 

 

c/022 Dépenses imprévues  - 5 000,00 € 

 TOTAL + 5 000,00 
€ 

- 5 000,00 € 

 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- VOTE en dépenses de fonctionnement les virements de crédits 

indiqués ci-dessus. 
 

 
 
 
 

 

 
 
DEL_11572012. 
Objet : BUDGET PRINCIPAL – VOTE DE CREDITS SUPPLEMENTAIRES.  
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que les crédits ouverts aux 
articles ci-après du Budget Principal 2012 sont insuffisants, il est 
nécessaire de voter les crédits supplémentaires suivants : 

 

Article Libellé Dépenses Recettes 

Section d’investissement 

c/2031 Frais d’études + 12 600,00 €  

c/2132 Immeubles de rapport + 4 280,00 €  

c/2315 Installations, matériel et 
outillage techniques 

+ 23 000,00 €  

c/1321 Etat et établissements 
nationaux 

 + 12 000,00 € 

c/1323 Départements  + 10 000,00 € 

c/1641 Emprunts en euros  + 17 880,00 € 

 TOTAL + 39 880,00 € + 39 880,00 € 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents :  10   
Conseillers votants :  10  
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0  

abstention :  0  

 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents :  10   
Conseillers votants : 10   
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0  

abstention :  0  
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Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 

- VOTE en dépenses et en recettes d’investissement les crédits indiqués 
ci-dessus. 
 
 
 
 

 

 
 
DEL_11582012. 
Objet : BUDGET ANNEXE DE L’EAU – VOTE DE VIREMENT DE CREDITS.  
 
 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que les crédits ouverts à 

l’article ci-après du Budget Annexe de l’Eau 2012 sont insuffisants, il est 
nécessaire de voter le virement de crédits suivant : 

 

Article Libellé Dépenses Dépenses 

Section d’investissement 

c/2154 Matériel industriel  - 10 000,00 € 

c/2315 Installations, matériel et 
outillage techniques 

+ 10 000,00 €  

 TOTAL + 10 000,00 € - 10 000,00 € 
 
 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
 
- VOTE en dépenses de fonctionnement les virements de crédits 

indiqués ci-dessus. 
 
 

 
 
 

 
 
DEL_11592012. 
Objet : EMPRUNT COMMUNAL DE 25.000 € AUPRES DU CREDIT AGRICOLE 
DES SAVOIE – BUDGET PRINCIPAL.   
 
 
Monsieur le Maire expose que, la Commune de SERRAVAL ne disposant 
pas de ressources suffisantes pour assurer l’autofinancement des 
travaux de voirie et de bâtiments et des achats divers, il est 
indispensable de contracter un emprunt de 25.000 €. 

 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents :  10   
Conseillers votants :  10  
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0  

abstention :  0  

 

Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents :  10   
Conseillers votants :  10  
Résultats des votes   

pour :  10  
contre :  0  

abstention :  0  
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Monsieur le Maire précise que le CREDIT AGRICOLE DES SAVOIE a été 
contacté et, malgré le contexte difficile en cette période de crise, il 
s’avère que cet organisme a présenté l’offre suivante pour cet emprunt 
de 25.000 € :  
- durée =15 ans, 

- taux fixe = 4,25 %, 
- remboursement = trimestriel. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 

- APPROUVE dans le principe le projet qui lui est présenté de recourir 
à l’emprunt auprès du Crédit Agricole des Savoie pour assurer le 
financement des travaux de voirie et de bâtiments et des achats 
divers, pour un montant de 25.000 €, au taux fixe de 4,25 % sur une 
périodicité trimestrielle et dont le remboursement s’effectuera en 15 

ans (projet de contrat ci-annexé), 
- PREND l’engagement, pendant toute la durée du prêt, de créer et 

de mettre en recouvrement en tant que besoin les contributions 
directes nécessaires pour assurer le paiement desdites échéances, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les formalités nécessaires 
à la réalisation de cet emprunt. 

 
 
 
 
 

 
 
ANNEXEDEL_11592012. 
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SEANCE N°11 : DEL_11532012 ; DEL_11542012 ; DEL_11552012 ; DEL_11562012 ; DEL_11572012 ; 
DEL_11572012 ; DEL_11582012 ; DEL_11592012 ; ANNEXEDEL_11592012. 
AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 6 NOVEMBRE 2012 

Jean-Louis RICHARME Nicole BERNARD-
BERNARDET 

Stéphane BOISIER Benoît CLAVEL 

Monique D’ORAZIO Corinne GOBBER Bruno GUIDON Jean-Claude LOYEZ 

Alain MARCHISIO Jean-Luc THIAFFEY-
RENCOREL 

 

 
 

 


